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VII

Laurent Pernot

LA RHETORIQUE DELIBERATIVE
DE DION DE PRUSE

Nous possedons sous le nom de Dion de Pruse, dit Chrysos-
tome, quatre-vingts ouvrages composes entre les annees 70 et
110 ap. J.-C.1 La plupart de ces ouvrages portent sur des sujets
en rapport avec la politique et un quart d'entre eux sont des

allocutions adressees ä des assemblies de citoyens. Une telle
collection est unique dans la litterature grecque conservee pour
l'epoque du Haut-Empire.2

Peut-etre, cependant, les chercheurs n'ont-ils pas encore
donne ä ce corpus tout le relief qu'il merite du point de vue de
l'histoire de la rhetorique. Les etudes de reference sur la rheto-
rique deliberative omettent Dion3 ou le citent en passant.4 Les

etudes de reference sur Dion, tout en reconnaissant, naturelle-

ment, la place importante occupee par les discours politiques
dans sa vie et dans son oeuvre, ne sont pas consacres en premier
lieu ä l'analyse rhetorique de ces discours.5 Un pas notable fut

1 Sauf mention contraire, nous suivons le texte et la numerotation des

discours de l'edition Cohoon / Crosby (1932-1951).
2 L'ceuvre d'Aelius Aristide comprend plusieurs discours adresses ä des cites ;

dans ses exhortations ä la Concorde, cet auteur se souvient probablement de
Dion. Philostrate mentionne plusieurs fois des discours deliberates, aujourd'hui
perdus : Philostr. VS 1, 24 (529) ; 2, 11 (591), cf. infra, n. 103 ; 2, 33 (628).

3 Beck (1970).
4 HARTLICH (1889) 313-315 (le discours 13 comme protreptique) ; Klek (1919)

37-38 et 152 (les discours Sur la royaute).
5 Mentionnons ici les etudes fondamentales de ARNIM (1898) ; DESIDERI (1978)

et (1994) ; Jones (1978) ; Milazzo (2007) ; Moles (1978) ; Nesselrath
(2009) ; Swain (2000).
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represente par les pages que G.A. Kennedy consacra ä Dion
dans The Art of Rhetoric in the Roman World ; car le savant
americain y tracjait un panorama de l'activite rhetorique de

l'auteur, en soulignant son talent en ce domaine.6 Plus recem-
ment, un recueil relatif ä la rhetorique du conseil comporte
un chapitre sur les discours Sur la royaute.7 La Collection des

Universites de France a publie un volume de discours aux cites

(Or. 33-36) de grand interet pour notre sujet.8
La caracterisation qui est tentee ici vise done ä faire mieux

connaitre un chapitre important de l'histoire de la rhetorique
deliberative grecque, mais aussi ä discuter la notion de genre
deliberatif Dion, en effet, ne fut pas un orateur deliberatif au
sens strict et technique de ce terme, mais un conseiller et un
philosophe, ce qui le conduisit ä des prises de position debor-
dant les cadres conceptuels predefmis.

1. La rhetorique deliberative en ses avatars

Le concept de rhetorique 'deliberative' renvoie ä la triparti-
tion des genres oratoires figurant dans la Rhetorique d'Aristote
et la Rhetorique ä Alexandre pseudo-aristotelicienne. Ces deux
traites, comme on sait, proposerent une codification des formes
de la parole publique, ä la fin de l'epoque classique, en prenant
pour reference la pratique oratoire de la democratic athenienne
ainsi que des observations theoriques preexistantes.9 Les systemes
qu'ils presentent fun et l'autre concordent dans les grandes
lignes. lis isolent les discours deliberates comme une classe ä

part, ä cote des discours judiciaires et des discours epidictiques,
et les qualifient par les termes aopßouXeDTLKOt; (Aristote) et
87)p.Y)Yopix6(; {Rhetorique h Alexandre). lis leur assignent pour but
le conseil (oopßooX^, oopßouXeoeLv), adresse ä une assemblee

6 Kennedy (1972) 566-581.
7 SlDEBOTTOM (2006).
8 Bost-Pouderon (2011a).
9 Voir Pernot (2002).
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deliberante qu'il s'agit de persuader ou de dissuader en vue du
vote final. Iis dressent la liste des principaux sujets (finances,

guerre et paix, protection du territoire, commerce exterieur,
legislation, cultes, regime politique) et des principaux arguments
(utilite, mais aussi justice, legalite, beaute morale, facilite, etc.)
et donnent des conseils relatifs au plan. Enfin, Aristote note
que, devant l'assemblee du peuple, le style elabore et recherche
n'est pas de mise.10

Le concept de 'genre deliberatif (aopßooXeimxov ysvot;),
inclus dans le Systeme des trois genres oratoires, s'imposa dans
la rhetorique grecque et latine apres Aristote.11 A l'epoque
imperiale, il restait en vigueur dans les manuels d'exercices

preparatoires12 et dans les traites des theoriciens,13 ainsi que
dans les declamations (les 'suasoires', par opposition aux 'contro-
verses' judiciaires).

Mais si Ton cherche dans le corpus de Dion des discours

qui correspondent ä cette definition, le resultat est decevant.

Qui voudrait lire cet auteur muni de la Rhetorique dAristote et
de la Rhetorique h Alexandre courrait ä l'echec, car il n'a laisse

aucune harangue qui corresponde, dans la forme et dans le fond,
aux preceptes edictes dans ces traites.

Pour mieux comprendre Dion, il faut done elargir et repenser
la notion de rhetorique deliberative. Plusieurs facteurs invitent
ä cette demarche.

Aristote admet - fugitivement - que le conseil peut etre
adresse en particulier, ä titre individuel.14 C'est ouvrir la porte
ä une definition du genre deliberatif qui ne se limite plus aux

10 Voir ARIST. Rhet 1, 3-8 et 3, 12 ; Rhet ad Alex 1-2 et 29-34.
11 DlOG. L. 7, 42 (ä propos des stoiciens) ; PHILOD. Rhet 1, 212 SUDHAUS ;

Rhet ad Her. 1, 2 ; 2, 1 ; ClC. De or. 1, 141 ; Part 10 ; etc.
12 Ael. Theon, Prog 61.
13 Dion. Hal. Lys 16, 2 ; Ps.-Ael. Arist Rhet 1, 146 ; Hermog. Stat 1, 23

(34) ; Id 2, 10, 15 (384) ; Longin. fr. 49, ligne 80, et fr. 50, § 21 Patillon /
BRISSON ; etc.

14 ARIST. Rhet. 1, 3, 1358b9-10 : xal oi iSia crupßouXs'jovTSi; xal ol xoiv/j
8Yjfi.Y)YopoijvT£(; ; 2, 18, 1391 b8-9 : sav tz 7ipo<; Iva tl<; Xoyco ^pcopsvot;
TcpOTpSTCY] 7) a7TOTp£7TYj. Voir aussi Rhet ad Alex 1, 2, 1421 b 14
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discours publics devant une assemblee, mais qui couvre aussi
les discours personnels ou prives.

La pratique oratoire, des l'epoque classique, etait beaucoup
plus souple et variee que la theorie. L'oeuvre d'Isocrate en
offre un exemple ; car celui-ci, qui avait foi dans le conseil,15
l'a decline sous des formes multiples, qui vont au-delä de la
definition technique du genre deliberatif. II mele le conseil et

1'eloge, comme dans le Panegyrique. II s'adresse ä un unique
destinataire, comme dans A Nicocles ou Philippe. II met ses

idees dans la bouche d'un tiers (Plataique, Archidamos). Quand
il se tourne, ou feint de se tourner, vers les corps constitues
d'Athenes, il propose des messages generaux sans chercher ä

empörter l'adhesion sur une mesure precise {Sur la paix, Areo-

pagitique). Isocrate fit ainsi eclater la structure du debat, en

proposant, en sus du debat devant les assemblies, des debats

restreints, devant les souverains, et des debats elargis, devant

l'opinion.
La theorie rhetorique elle-meme trahit une certaine insatis-

faction ä l'egard de la tripartition des genres rhetoriques. Les

specialistes avaient remarque qu'il existait des formes oratoires

qui entraient difficilement dans les trois genres canoniques :

"lorsque nous nous plaignons, que nous consolons, apaisons,
excitons, intimidons, encourageons, conseillons, interpretons
des enonces obscurs, racontons, conjurons, remercions, felicitons,

reprenons, invectivons, decrivons, recommandons, faisons des

retractations, des voeux, des conjectures et bien d'autres choses".16

Quintilien, qui dresse cette liste, precise qu'il s'en tient, quant
ä lui, ä la tripartition la plus commune ; mais il n'en a pas
moins suggere que cette tripartition a pu etre consideree comme
etroite et qu'il faut tenir compte aussi d'autres points de vue.

15 ISOC. Paneg. 3 : vjxco cpjfi.ßouAs'jercov.
16 QUINT. Inst. 3, 4, 3 : cum querimur, consolamur, mitigamus, concitamus,

terremus, confirmamus, praecipimus, obscure dicta interpretamur, narramus, depreca-

mur, gratias agimus, gratulamur, obiurgamus, maledicimus, describimus, mandamus,

renuntiamus, optamus, opinamur, plurima aha (trad. COUSIN).
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Plus loin, le meme Quintilien affirme que l'eloquence
deliberative ne se limite pas aux assemblies et ä l'administration de

l'Etat, comme l'ont cru la majorite des Grecs ainsi que Ciceron :

"Pour moi, la variete des cas me parait offrir un champ plus
vaste, parce que les consultants et les consultations presentent
une grande diversite".17 La deliberation, ajoute-t-il, "est le fait
d'un groupe ou d'un individu".18

Ces reflexions, qui emanent d'un theoricien contemporain
de Dion, sont significatives. Derriere l'apparente unanimite
autour d'un Systeme consacre par l'Ecole, on voit que des forces
de reflexion etaient ä l'oeuvre pour diversifier et pour nuancer.

II faut tenir compte, en outre, du passage du temps et de
l'evolution des contextes historiques. Comparees ä l'Athenes
classique, les cites grecques de l'epoque imperiale, soumises ä

l'autorite romaine, n'avaient pas le meme Statut. Elles ne deli-
beraient pas de facon souveraine et les sujets les plus graves,
comme la guerre ou le regime politique, leur etaient interdits.
Cela ne signifiait pas que la rhetorique deliberative füt impossible,

mais eile etait differente et devait se redeployer.
Dion lui-meme en atteste, ayant parfaitement observe ce

phenomene. Dans un exorde prononce devant l'assemblee de

Pruse, au cours des premieres annees du IIe siecle, il declare :

"Aujourd'hui, les circonstances sont devenues autres".19 La
phrase est breve, mais süffisante. Nul besoin d'insister, tout
le monde comprend ä quoi l'orateur se refere : la conquete
romaine a mis fin ä l'independance des cites grecques, et par
consequent celles-ci ne peuvent plus rivaliser entre elles par les

armes. En l'occurrence, Dion vient de citer l'exemple d'Epami-
nondas, auquel il s'identifie dans la mesure oü celui-ci, comme
Dion lui-meme, avait fait l'objet de critiques de la part de ses

concitoyens. Mais Epaminondas fut le bienfaiteur de sa patrie,

17 Quint. Inst. 3,8, 15 : nobis maior in re uidetur uarietas ; nam et consul-

tantium et eonsiliorum plura sunt genera (trad. COUSIN).
18 Quint. Inst. 3, 8, 37 : consultant autplures aut singuli (trad. COUSIN).
15 DlO CHRYS. 43, 4 : vüv 8' STEpot yEyovatjiv ol xaipot (quand aucun nom

de traducteur n'est indique, la traduction est notre).
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Thebes, ä laquelle il procura Thegemonie sur la Grece. Aujourd'hui,
les hommes d'Etat ont une capacite d'action bien moindre que
par le passe.20

Une trentaine d'annees plus tot, dejä, s'adressant aux Rho-
diens, Dion avait souligne le changement d'epoque, en des termes

qui visaient ä la fois Taction et la parole, la vie politique de la
cite et les discours publics rythmant cette vie :

"[Vos ancetres] avaient beaucoup d'autres moyens de faire montre
de leur vertu : gouverner autrui, secourir les victimes de l'injus-
tice, gagner des allies, fonder des cites, vaincre ä la guerre. Vous,
en revanche, vous n'avez aucune possibility d'action de ce genre,
mais il vous reste, ä mon sens, ä vous gouverner vous-memes,
administrer votre cite, decerner les honneurs et les applaudisse-
ments differemment de la plupart, deliberer en conseil, rendre
la justice, sacrifier aux dieux et celebrer les fetes : en tout cela,
il vous est possible d'apparaitre meilleurs que les autres."21

Ce passage offre une description synthetique de la politique
municipale sous ses aspects moraux, institutionnels et religieux.
La rhetorique y est presente ; car Tactivite deliberative et judi-
ciaire, ä laquelle il est fait reference (xal to ßouXeu<raa0ai xal to
(Lxaaat.), passait necessairement par le discours. Dion estimait
done que la rhetorique deliberative existait toujours, mais qu'elle
avait change, et pas necessairement en mal. D'autres textes, de

Plutarque en particulier, dressent un constat semblable.22

Le concept de rhetorique deliberative, au sens technique, manifeste

ses limites. C'etait une invention geniale et de portee universelle,

une formalisation du debat politique et une systematisation
des criteres de Taction ; mais c'etait une epure, etroitement liee,

20 Sur la signification d'ensemble du passage, voir SCHMIDT (2013) 383-386.
21 DlO CHRYS. 31, 161-162 : lx£lvoi<; psv yap Iv tzoXKoi^ 'J7T?jpy£v £T£poii; ^

r/j<; ap£T/j<; Iv tco 7rpO£C7Tavai twv aXXcov, Iv tw ßoY]0£iv toic; aSixoo-

psvoLt;, Iv TCp cr'jppa/o'ji; xTacrOai, ttoXslc; olxiZ,zlv, vixav TioXspouvTat;, upTv SI
TOIOUTOV [i,£V OL)0£V 7TpaTT£LV £V£C7TIV. X0CT0cX£LTC£T0CL S', Olpai, TO saUT&V 7ipO£-
cravat. xal TYjv tcoXlv Sioixliv xal to Tipyjcrai Tiva xal xpOTaXlom piY] toe; ttoXXol;
opolcoi; xal to ßo,jX£6o,ao,0ai xal to Sixacai xal to toT<; 0£o"lc; Ooom xal to ay£iv
£0pTTjV- Iv olc; a7raC7LV £C7Tl ß£XTLOO(; TtOV aXXtdV CpaLV£(70ai.

22 Voir Pernot (2010).
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de surcroit, aux conditions de la democratic athenienne. Ce

concept ne peut pas rendre compte de la richesse et de la variete
des situations rhetoriques qui se sont presentees au cours de

l'histoire, pas plus que la Poetique d'Aristote ne contient toutes
les formes prises par l'epopee et le theatre ou que le Systeme des

genera dicendi ne resume toutes les varietes du style. Les theories

antiques doivent etre, pour les lecteurs modernes, une source
d'inspiration, non un carcan. C'est pourquoi, sans rejeter, certes,
le genre deliberatif, il faut Fenrichir, en l'appuyant sur ses points
forts : la politique, la deliberation, le conseil.

Un tel enrichissement est particulierement necessaire dans le

cas de Dion ; car celui-ci, tout en connaissant bien la rheto-
rique, ne se voulut pas un rheteur professionnel. Esprit original,
critique, rebelle, il ne se laissait pas enfermer dans des moules.
Sa vie mouvementee, qui fut marquee par l'exil comme par la

reussite, ainsi que les multiples facettes de son personnage social

- notable, sophiste, philosophe - lui procurerent des experiences
diverses et lui donnerent un regard surplombant.

2. Une theorie du conseil philosophique

Si Dion n'emploie pas les termes cTUfjtßouXeuTLxoi; et rU/r/y/o-
pixoc;, il evoque souvent le "conseil" et le "conseiller" (crufxßouXY],

(TopßooXeoeLv, eTupßouXop), et il cite les discours au peuple ou
au conseil (ßou/.fß comme une categorie bien definie, ä cote
des discours au tribunal et des conferences d'apparat.23 Sur la

rhetorique du conseil, dont il reconnaissait la specificite, il s'est

plusieurs fois exprime, dans des ouvrages ou passages d'ou-

vrages qui n'ont pas tous retenu l'attention des modernes, mais

qui composent en verite un ensemble coherent et exposent les

fondements conceptuels ä partir desquels Dion a theorise sa

propre mission.

23 Dio Chrys. 18, 14 et 17 ; 24, 3 ; 33, 1 ; 69, 3. En mauvaise part : Dio
CHRYS. 4, 124. Dion emploie aussi S^fx^yopav, TOxpawstv, 7rapaxaX£Lv, 7rpOTp£7T£iv.
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Un point de depart est fourni par le bref dialogue Sur la
deliberation {Or. 26 : 11sol tov ßovkeveadai). Apres avoir cherche ä

definir le domaine et les conditions de la deliberation, dans une
optique philosophique,24 Dion insiste sur l'importance de cette
activite. II est essentiel, dit-il, d'etre capable de deliberer sur
les affaires, ce qui requiert intelligence et education (§ 7), et la
deliberation debouche sur le discours (§ 7 : XsyeLv).

Sur la maniere de conduire les deliberations, le Discours eubeen

{Or. 7) donne l'exemple de ce qu'il ne faut pas faire. Dion croque
une scene d'assemblee, qui a lieu au theatre, au cours de laquelle
s'expriment quatre citoyens (§ 24-63). Or la violence et Fegoisme

y regnent. Les orateurs sont meprisables ou aveugles, la foule,
versatile. Cette satire cruelle vise les demagogues et, sans etre
depourvue de paralleles litteraires,25 eile s'appuie sur des choses

vues et comporte des enseignements pour la situation contem-
poraine.26 Dion a repris le meme theme devant Fassemblee de

Tarse, en opposant les mauvais orateurs, qui n'ecoutent que
leur interet personnel, et le "bon conseiller" (tov aupßouXov tov
äyabov), veritablement digne de diriger la cite.27

Dion critique tres severement la rhetorique vulgaire et les

sophistes.28 II ne veut considerer que la "vraie",29 la "bonne"30

rhetorique.
Quelles sont done les caracteristiques du bon conseiller

D'abord, il revendique son engagement dans le present, comme

24 Ce texte presente des ressemblances avec le Sisyphe pseudo-platonicien.
25 P. COLLART, observation ä la suite de la communication de Mazon (1943)

87 ; Jouan (1977) 43 ; Scannapieco (2004) 345-347.
26 Arnim (1898) 502 ; Jones (1978) 58-61. Russell (1992) 13 ecrit excel-

lemment : "With due allowance made for the large literary element in a speech
full of mimesis of Plato and the orators, we can still hear the voice of the preacher

directing himself to contemporary evils and propounding solutions which
may have a political as well as a moral ring. Dio was a political animal ..."

27 Dio Chrys. 34, 28-37.
28 Par ex. Dio Chrys. 13, 22 ; 69, 3.
25 DlO CHRYS. 2, 24 : cpiAotjocplai; te apia xal pyjTOpLjajs T/j<; äAr(0oü<;. Cf.

22, 2 : cpiXotjocpoui; iv 7toXLT£t9c... t) pyjTOpoo; xoctoc tt(v yswatav te xal aAr(09j

pr(TOpixf(v.
30 DlO Chrys. 22, 5 : Asy« 8e oü ijsyov py]TopixY]v ouSe pyropat toup aya0oup.



LA RHETORIQUE DELIBERATIVE DE DION DE PRUSE 269

dans la phrase suivante : "Peut-etre me meprises-tu et estimes-

tu que je bavarde, parce que je ne parle pas de Cyrus et d'Al-
cibiade, comme font encore aujourd'hui les sophoi, mais que je
mentionne Neron et ce genre de sujets recents et sans gloire".31
Entendons que Dion recuse le passeisme en vigueur chez

beaucoup d'intellectuels et de sophistes et qu'il veut appartenir
resolument ä son temps.

Mais, surtout, il se veut philosophe.32 Sa theorie de l'alliance
necessaire entre rhetorique deliberative et philosophic tient en
deux articles. D'une part, le philosophe doit s'engager en
politique : une allocution prononcee devant le conseil de Pruse
roule sur ce sujet (Or. 49). "La täche du veritable philosophe
n'est autre que le gouvernement des hommes."33 Parce qu'elle
consiste ä faire le bien (eüspyeTelv), cette täche lui plait, et de

surcroit il y est Specialemen t prepare (§ 1-3) : car le philosophe
exerce l'empire sur lui-meme, ce qui est beaucoup plus difficile
que de l'exercer sur autrui (§ 8-11). Assurement, il est rare que
les philosophes deviennent rois, encore qu'il y en ait des exemples
(§ 6). Mais le philosophe a ä sa disposition deux autres manieres
de gouverner : en se faisant le conseiller d'un roi (§ 3-5, 7-8),
ou en exergant une magistrature dans sa propre cite (§ 13-14).
Dans Tun et l'autre cas, qu'il s'agisse de s'adresser aux princes
ou aux assemblies de citoyens, il va de soi que l'activite philo-
sophique repose sur la parole et que le philosophe doit etre
orateur. Ce discours offre ainsi une justification theorique ä

l'alliance entre rhetorique et philosophie.

31 DlO CHRYS. 21, 11: 'Vote yap pou xavacppovsäi; xal Yjyyj [iz Xyjpeüv, otl ou
7T£pl Kupou xal AAxißiaSou Asyco, &rrrzp oE oocpoi !tl xal vüv, äXXa Nepcovop xal
toloutcov 7Tpayp.dcT(av vscoTSpcov tz xal äSo^tdV [cbv] ptvyjpiovEuco. Le mot &v, qui
fait difficulte, a ete athetise par Reiske, suivi par von Arnim et de Bude ; Cohoon
le conserve.

32 Cf. Nesselrath (2009).
33 Dio Chrys. 49, 13 : toü yz ovtcop cpiXooocpou to Epyov oü/ ZTZpov ecttlv

Tj i-pyp äv0ptJ)7to)v. L'engagement politique de Dion a ete particulierement mis en
lumiere par Desideri (1978), qui parle de la philosophie "intesa come servizio
sociale" (p. 377) et qui developpe les implications ideologiques, sociales et histo-
riques de cette conception. Nous nous concentrons ici sur l'aspect rhetorique des

choses.
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D'autre part, et reciproquement, si le philosophe doit s'enga-

ger en politique, la politique doit etre philosophique. Tel est le

theme du petit traite Sur la guerre et la paix {Or. 22), consacre
aux rapports entre rhetorique et philosophic.34 L'auteur dresse

une liste de sujets de deliberation, en se referant ä la Grece clas-

sique et en citant, outre la guerre, les questions d'education, de

finances, etc. (§ 2-3),35 puis il oppose deux manieres de traiter
ces sujets : tandis que les orateurs les examinent ä l'occasion de

chaque cas particulier, les philosophes prennent de la distance

et remontent au principe general, pour etre prets ensuite ä faire
face ä tous les cas particuliers (§ 3-4). La superiorite de la
methode philosophique est patente, et ce sont done les

philosophes qui seront les mieux ä meme d'etre les "conseillers des

cites, des peuples ou des rois" (§ 5).36

Ces considerations s'appliquent au premier chef ä Dion lui-
meme, qui, en toute occasion, se definit comme un philosophe
soucieux de l'interet general. Si vous m'avez fait citoyen de votre
ville, dit-il par exemple aux Nicomediens, ce n'est pas que je
sois riche et capable de munificence, ni apte ä flatter les masses,
mais parce que "plus que d'autres, peut-etre, j'ai la volonte et la

capacite de donner des conseils sur les interets communs".37
"Je vois que ce n'est pas seulement l'eloquence, mais aussi la

philosophic qui produit des hommes de bien et des hommes

distingues dans notre cite : e'est pourquoi, quant ä moi, je
n'hesiterai pas ä y exhorter les jeunes gens, en prive et en public,
quand cela sera opportun."38 La philosophic est une mission

que Dion exerce tant dans des entretiens particuliers qu'au moyen

34 Sur le detail de ['interpretation du discours 22, voir PERNOT (1993) 579,
n. 413.

35 Voir des listes comparables Dio CHRYS. 25, 2 ; 26, 8.
36 Dio CHRYS. 22, 5 : TopSooX'/jp töv toXecov y töv IOvwv y -o,v ßatnXscov.
37 DlO CHRYS. 38, 1 : TO mjpßouXsueLV spe tl 7U£pl tcöv xoiv/j (jupcpspovTCOv

few? päXXov ET£pwv xal ßooX£<j0at xal 86va<j0at.
38 DlO CHRYS. 44, 10 : opfii 8k ou povov a Xoycov, äXXa xal i-KO cpiXotjo-

cpLap avSpap ayaOoup xal a^ioXoyoup yiyvopsvoup kv v/j niXei (mkp &v lycb xal
I8la Toup vloup xal xolv^, OTav fi xaipop, oüx oxv/joco TtapaxaXElv.
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de discours publics, emplis d'avertissements et de conseils. Etre
philosophe implique de parier en public.39

Ce n'etait pas trahir Fesprit de la rhetorique deliberative que
de lui donner une dimension philosophique. Isocrate dejä se

reclamait de la philosophic dans ses discours de conseil. Aristote
indique que toute deliberation a pour fin le bonheur,40 ce qui
suppose, de la part de Forateur, la connaissance des vrais biens.

L'alliance entre rhetorique et philosophic etait d'autant plus
aisee, du point de vue de Dion, que ce dernier ne restreignait
pas la philosophic ä sa definition specialisee, mais l'etendait ä la

sagesse et ä la culture. Les bons conseillers sont "les gens hon-
netes et cultives".41 lis savent s'adapter aux circonstances.

Les modeles revendiques par Dion etaient done les philosophes
et les sages : Socrate, Diogene, Nestor; mais Demosthene
n'etait pas oublie. Selon une anecdote symbolique, rapportee
par Philostrate, Dion, durant son exil, lisait le Phedon et le

discours Sur l'ambassade.A1 Effectivement, dans le corpus de Dion,
Demosthene est cite avec faveur pour sa puissance oratoire.43

Le Discours rhodien s'inspire du Contre Leptine, et l'on trouve
9a et lä d'autres allusions et echos demostheniens.44

C'est ainsi que Dion employa sa vie ä prodiguer des conseils.
Ses lecteurs n'ont pas manque de relever cet aspect. Ainsi Syne-
sios : "II entreprit d'admonester les hommes, tant les souve-
rains que les simples particulars."45 Photius : "II eut la
reputation d'etre habile dans les discours, et particulierement ceux
qui conseillent de discipliner les moeurs" ; "comme je l'ai dit,
la plus grande partie des discours de Dion que nous connaissons

39 DlO CHRYS. 13, 12 : Asystv st; TO xolvov.
40 ÄR1ST. Rhet. 1, 3-6.
41 DlO CHRYS. 49, 1 : toe; Z7ziziy.iaiv av0pco7io!.; xat 7r£7rai8£'j(iivoi;.
42 Philostr. KS 1, 7 (488).
43 Dio Chrys. 2, 18-19 ; 18, 11.
44 Wenkebach (1903) 20-21, 48, 54-87 ; Pernot (2006) 66. Sans etre

ecrasante, cette presence de Demosthene est peut-etre plus significative que ne le
concede Arnim (1907) 614-615.

45 SYNES. Dion 1, 14 : £7TL0£<70ai 8z tco vouOstslv av0pd)7roo;, xat povap^oo;
xat tSttdTa;.
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sont deliberates".46 "Philosophe engage en politique",47 telle
etait la conception qu'il se faisait de sa propre utilite. La philosophic

n'etait pas seulement pour lui un contenu ä transmettre,
mais une maniere de vivre, qu'il mettait en pratique et proposait
en exemple. Et il developpa une rhetorique ä cette fin.

3. Essai de cartographie des discours

Pour passer des fondements theoriques ä la mise en pratique,
il convient d'essayer de decrire et de classer les discours de

Dion qui contiennent des conseils politiques et philosophiques
et peuvent etre consideres comme deliberatifs dans une accep-
tion plus ou moins large. La täche est malaisee : car, document
irremplacable, le corpus de Dion pose de multiples difficultes.
II est etendu (plus de huit cents pages dans l'edition de la
Bibliotheca Teubneriana par Guy de Bude) et les ouvrages qui le

composent sont de forme et de contenu tres divers.48 La
transmission des textes peut avoir comporte des accidents : on a

soup^onne des interpolations, des 'conflations' et des mutilations,
ä tort ou ä raison,49 et reconnu l'insertion d'ouvrages apo-
cryphes.50 Dion lui-meme etait conscient des problemes poses par

46 Phot. Bibl. 209, 165a34-35 : S^iop 8k 7repl -roup Xoyoup SSo^ev sEvai, xal
(iaXlCTTOC TO'jp OCJOL p'J0[il(^£LV <T'J(ißouX£'JOU(Jt TOC 7)0r( ; 165b8-10 : £<JTt [i£V OÜV,

07i£p Icpyjv, to 7rX£t<jTOV 7.3too T&iv Xoycov, ooc Xo.Ty. fcp.£v, c7op.f3ooXsoTt.x6v.
47 DlO CHRYS. 48, 14 : cpiXocjocpop toXltsiap cxcpapsvop.
48 Desideri (1991b).
49 Voir par exemple Arnim (1898) 170-171, 181-204, 414-430, 465-467 ;

Bude (1920) ; LEMARCHAND (1926) ; Highet (1983). Juste appreciation ä cet
egard chez ELLIGER (1967) 785. La transmission n'a certainement pas ete irre-
prochable, mais il ne faut pas oublier que Dion ne visait pas ä une rigueur meti-
culeuse ; il fait lui-meme etat - non sans coquetterie - de ses propres digressions
(DlO CHRYS. 7, 128 : Tap IxTpomxp töv Xoycov) et de failure erratique de ses

conferences (DlO CHRYS. 12, 16 : socv cpatvcopai 7tXavcop£vop sv to'U. Xoyoip,
methode bien commentee par Arnim (1898) 439-443).

50 II est generalement admis que le Discours connthien (Or. 37) n'est pas de

Dion, mais de Favorinus ; voir Amato / JULIEN (2005). Nous ne tenons done

pas compte de ce discours. Des doutes pesent egalement sur certains discours Sur
la Fortune (Or. 63-65), groupe qui n'est pas important pour notre sujet.
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la publication et la circulation de ses oeuvres des son vivant et
il s'en est plaint avec humour.31

Par ailleurs, de nombreuses incertitudes entourent les cir-
constances de composition et de prononciation. Quelques ren-
seignements sont fournis par les titres que portent les discours
dans la tradition manuscrite et par les testimonia. Pour le reste,
il faut echafauder des hypotheses ä partir du contenu des textes

eux-memes, ce qui est d'autant moins facile que l'auteur est
volontiers allusif et ironique. Les savants modernes ont accompli

un travail important pour preciser les contextes et les data-

tions, sans pouvoir parvenir pour autant ä des conclusions tou-
jours süres et unanimes.32 Cette situation est particulierement
dommageable s'agissant de rhetorique deliberative, parce que
Ton aurait besoin de connaitre dans chaque cas, avec precision,
le cadre et les destinataires des conseils prodigues.

Enfin, la pensee de Dion a evolue au cours de sa vie ; il n'a

pas toujours eu la meme vision des rapports entre rhetorique et
philosophie et il a mis l'accent successivement sur des doctrines
differentes, du cynisme au platonisme et au stoi'cisme.33 Or, lä

encore, une reconstitution exacte de toutes les etapes parait
hors de portee. Nous avons perdu une quinzaine d'ouvrages,
dont les titres sont connus grace ä Philostrate, ä Synesios et ä la
Souda,5A et ces pertes peuvent fausser les perspectives, notam-
ment ä l'egard du fameux probleme de la 'conversion' de Dion
ä la philosophie. Sur ces problemes, il nous a semble que nous
pouvions nous abstenir de prendre parti ici, car le corpus des

discours de conseil de Dion est suffisamment homogene pour
autoriser un traitement synthetique. Nous ne cherchons pas ä

atteindre une precision qui serait illusoire, ou qui ä tout le moins
necessiterait dans chaque cas des discussions approfondies. Nous

51 Dio Chrys. 42, 4-5.
52 En particulier Arnim (1898) ; JONES (1978) ; DESIDERI (1978) ; MOLES

(1978) ; Sheppard (1984).
53 La description des conceptions philosophiques presentes dans l'oeuvre de

Dion par FRANCOIS (1921) reste utile.
54 Voir une liste dans Arnim (1893-1896) II, IX-X.
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avons egalement laisse de cote les poruons du corpus qui ne
relevent pas, ou qui relevent moins, de notre sujet, et ceci

inclut entre autres des oeuvres dans lesquelles Dion, probable-
ment dans des periodes circonscrites de sa vie, a tourne le dos
ä la rhetorique pour se poser en "philosophe mendiant ennemi
de la culture", selon la formule de von Arnim.55

Compte tenu de ces avertissements prealables, il est
possible de decrire les discours de conseil, qui constituent une part
notable du corpus total, en les repartissant en trois ensembles

principaux. Leur contexte, gradue, va des circonstances precise-
ment politiques et institutionnelles ä des occasions plus ethiques
et parenetiques.

1) On regroupe sous le nom de Discours bithyniens quatorze
allocutions prononcees par Dion devant les corps politiques de

sa province (Or. 38-51). Un premier sous-groupe, consacre au
theme de la "concorde" (opovowc), traite de conflits entre cites

ou de dissensions internes ä la cite, ä propos de Nicomedie,
Nicee, Pruse et Apamee (Or. 38-41). Dion intervient, devant
l'assemblee ou devant le conseil, pour proner la reconciliation
ou pour saluer et consolider une reconciliation advenue.

Les dix discours restants sont des prises de parole effectuees
ä Pruse, ä des epoques diverses, sur toutes sortes de sujets
(Or. 42-51). Les affaires sont embrouillees et les enjeux, malheu-

reusement, ne sont pas toujours clairs. Dion se multiplie devant
l'assemblee et le conseil, repond ä des propositions d'honneurs et
de charges qui lui sont decernees, justifie sa conduite, reagit
face aux menaces. Un jour, il tance des emeutiers qui avaient

tente d'incendier sa maison (Or. 46). Souvent, il fait allusion
au programme de grands travaux qui lui etait eher, mais qui lui
valut des critiques et des oppositions, dont Pline le Jeune s'est

fait l'echo.56 Un des discours est destine ä introduire le gouver-
neur de Bithynie devant l'Assemblee de Pruse (Or. 48). Les titres
de ces allocutions - qu'ils remontent ä l'auteur ou ä un editeur

55 ARNIM (1898) 394 : "der culturfeindliche Bettelphilosoph".
56 Plin. Min. Epist. 10, 81-82.
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bien informe - refletent la diversite des situations et des intentions.

Iis precisent le lieu de prononciation (Iv ty) toxtplSi, Ttpop

ty)v TraTpiSa, Iv IxxXtjmoc, Iv ßouXyj), le type rhetorique du dis-

cours (StaXe^Lp, tcoXitixop, cptXocppovyjTtxop, aTroXoyi.cTp.6p, Syjjjly)-

vopia) ainsi que des renseignements plus circonstanciels sur le

contexte. C'est la politique locale au quotidien.
Les discours que nous lisons ne representent qu'une partie

des interventions de Dion. II y en eut d'autres, qui ne furent

pas publiees ou n'ont pas ete conservees. II evoque lui-meme la

quantite des discours qu'il a prononces ä Pruse57 et resume Tun
d'entre eux, que nous ne possedons pas.58 Pline le Jeune men-
tionne un discours prononce par Dion in bule,59

2) Dans les Discours aux cites {Or. 31-35), Dion intervient
en tant que personnalite exterieure, ä Rhodes, ä Alexandrie, ä

Tarse et ä Celenes. II s'adresse au peuple de ces cites, c'est-ä-
dire probablement aux citoyens reunis en assemblee, formelle
ou informelle, sans qu'on puisse determiner les conditions exactes
de ses interventions. Les discours dont le contenu politique
est le plus precis sont le Discours rbodien, sur la reutilisation des

statues honorifiques, et le second Discours tarsien, sur les que-
relles avec les cites voisines et les rapports avec les gouverneurs.
Les autres discours de ce groupe affichent une portee plus
generale et morale, alternant conseils et reproches, ä propos de

l'attitude des Alexandrins aux spectacles, du comportement des

Tarsiens et de la prosperite de Celenes.

3) Les discours Sur la royaute, situes ä la place d'honneur,
en ouverture du corpus, sont parmi les plus celebres de Dion
(Or. 1-4). Les numeros 1 et 3 sont proprement des discours,

comportant une adresse ä l'Empereur, probablement Trajan, ä la
deuxieme personne du singulier,60 tandis que les deux autres se

presentent comme des dialogues (Or. 2 : Alexandre et Philippe ;

57 Dio Chrys. 43, 2 : Iv toctoutolc; XoyoLc; sfpYjxa Iv 6fi.tv.
58 Dio Chrys. 40, 5-6.
59 Plin. Min. Epist, 10, 81, 1. A ces discours perdus, s'ajoute encore la mer-

curiale ä la soldatesque citee par PHILOSTR. VS 1, 7 (488).
60 DlO CHRYS. 1, 9 ; 3, 2 (& yewoäe airroxporrop).
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Or. 4 : Alexandre et Diogene). Dion parle en "conseiller du
prince"61 et propose une vision ample et articulee de ce que doivent
etre le pouvoir monarchique et la personnalite du monarque.

La propension de Dion ä donner des conseils ne se limite
pas ä ces trois groupes de discours, mais transparait egalement
dans le reste de son oeuvre. Les ouvrages portant sur des sujets
d'ethique, voire de theologie et de cosmologie, visent ä une
action sur l'auditeur ou le lecteur, tout en se distinguant de la

rhetorique deliberative stricto sensu en ce qu'ils ne portent pas
sur des mesures pratiques et ne sont pas adresses ä des assemblies

deliberantes. Certains de ces ouvrages ne sont pas sans
lien avec les groupes precedents, soit parce qu'ils traitent de

philosophic politique et font echo aux discours Sur la royaute
{Or. 5, 6, 25, 62), soit parce qu'ils visent ä l'edification d'un
nombreux auditoire {Or. 12). II est encore question de la definition

du bon roi dans des opuscules ä sujet mythologique {Or. 53,
56, 57).62 Le Cbaridemos {Or. 30), quant ä lui, se rattache au

genre de la consolation. Enfin, la lettre Sur la formation oratoire
{Or. 18) rassemble des conseils de lecture et de travail ä Fintention
d'un homme politique : parmi les täches oratoires qui attendent
son illustre eleve, Dion n'a garde d'omettre les discours devant
le peuple et au bouleuterion.6i Par une sorte de continuum, le

corpus de Dion est tout entier traverse par le theme du conseil,
dont l'auteur s'etait fait une specialite.

4. Quelques caracteristiques de la rhetorique deliberative de

Dion de Pruse

Conformement aux principes analyses ci-dessus, Dion
prodigua des conseils, dans le domaine politique, en alliant la

61 Tel est le titre du chapitre V du livre de Desideri (1978) : "Dione consi-

gliere del principe".
62 Cf. JOUAN (2001).
63 DlO CHRYS. 18, 14 : zitz zv d Asycov zitz zv ßo'jXs'JTTjpLcp ; 18, 17:

xal zv ßouXY) xal zv
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philosophie et la rhetorique. C'est pourquoi Philostrate le ran-
gea dans la categorie des philosophes eloquents et la Souda le
definit comme aoyiari]c, xou qxXooocpot;.64 Tel etait le choix de

Dion et il s'y est tenu. II est remarquable que le Discours rho-
dien, que Ton s'accorde en general65 ä placer tot dans sa carriere,

avant l'exil, comporte dejä des elements philosophiques, comme
une allusion ä Musonius Rufus (§ 122) et diverses considerations

ethiques. Dion s'interessait ä la philosophie avant son exil, et il
est reste rheteur et sophiste, ä beaucoup d'egards, jusqu'ä la fm
de sa vie. Sous Nerva et Trajan, sa stature d'orateur philosophe
etait parfaitement campee.

Les conseils de Dion se referent ä des valeurs qui les fondent
et qui les prolongent. Meme quand des mesures precises sont
envisagees, le discours traduit la volonte de transposer le debat.
L'adresse Aux Nicomediens sur la concorde avec les Niceens {Or. 38)
en offre un exemple : les solutions pratiques pour regier la quereile

ä propos du premier rang et du titre de metropole66 sont
encadrees par des developpements visant, d'une part, ä etablir

que la concorde, "d'un point de vue general" (§ 8 : xaöoXou),
est un bien et qu'elle est de nature divine (§ 10-20) et, d'autre

part, ä decrire les avantages politiques qu'on est en droit d'en
attendre (§ 41-48).

Souvent, le message porte sur une attitude politique et
ethique, comme dans le second discours ä Tarse (Or. 34) ou
dans l'exhortation finale du discours 44 (§ 10-12). Tout se

passe comme si Dion estompait volontairement les contenus
concrets. Dans les discours Sur la royaute, on ne peut que sup-
poser l'existence d'allusions ä l'actualite,67 la discussion etant
deliberement elevee au niveau des plus hauts principes. C'est

64 PHILOSTR. VS l,7\ Suda 8 1240. - Apollonios de Tyane, quant ä lui, esti-
mait que la philosophie de Dion etait trop soucieuse de plaire et trop rhetorique :

voir Apoll. Tyan. Eptst. 9 ; Philostr. Vit. Apoll. 5, 40.
65 Avec 1'exception de SlDEBOTTOM (1992) 414.
66 Sur ces solutions, voir ROBERT (1977) 6 ; JONES (1978) 86-89. Importante

mise au point par Ferrary (2008) 1394-1395.
67 Voir Pernot (2013) 50.
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cette focalisation sur les valeurs qui a attire sur Dion le quali-
ficatif de 'predicateur'.68 Un terme antique qui conviendrait

pour designer de tels conseils, appuyes sur des axiomes moraux,
est celui de 'parenese'.69

Autre particularite : les conseils de Dion sont accompagnes
de reproches. Pareille attitude n'etait pas recommandee par les

theoriciens. Quintilien critique les declamateurs qui s'opposent ä

leur auditoire et donnent l'impression de reprimander plutot que
de conseiller.70 Mais le philosophe n'est pas lä pour flatter.71 Sa

rhetorique comporte des remontrances qui peuvent etre rüdes.72

Parmi les nombreux themes que Dion developpe dans ses

discours de conseil, deux meritent d'etre rappeles, qui sont
recurrents et aident ä caracteriser sa rhetorique. Iis forment un
diptyque, et toutes les etudes sur Dion les abordent et tentent
d'en cerner la complexite. Le premier theme est celui de l'hel-
lenisme, Dion ayant le constant souci de situer les cites aux-
quelles il s'adresse par rapport aux autres cites grecques et par
rapport au present et au passe de la Grece. II affirme, par exemple,

que les habitants de Pruse et de Nicee sont de purs Hellenes.73

II compare les querelles opposant Tarse ä ses voisines avec
d'autres exemples de querelles entre cites grecques.74 II confronte
les Rhodiens aux Atheniens d'hier et d'aujourd'hui.75 Par-delä le

poids des grandes families, ä commencer par la sienne,76 Dion

68 MARTHA (1865) 292-310 : "predicateur populaire", "evangeliste", "role
de sermonnaire paien" ; DESIDERI (1978), chapitre VII : "tecnica della predicazione
popolare" ; RUSSELL (1992) 13 : "preacher" (supra, n. 26) ; BOST-POUDERON

(2009). Cf. SYME (1988) 6 : "He (seil. Dio) gave benefactions to his own townsfolk,

and sermons or earnest exhortation."
69 Voir notamment Ps.-Llß. Charact epist 5 (dans l'edition FoERSTER de Liba-

mos, vol. IX), sur la difference entre mxpoavEtjK; et cpjpßouXYj.
70 Quint. Inst. 3, 8, 69 : obiurgantibus similiores quam suadentibus.
71 DlO CHRYS. 72, 9 : oü8£v TL Smtouctcov oüSfva oojtöiv oü8s cpsujopevoi;

oüSevoi;.
72 DlO CHRYS. 77/78, 42 : <jcpo8poT£pav Tr(v vouOsctlocv xat pax£X£u<jiv

7toLoupi£vo(;. Voir GRANDJEAN (2005) et (2009).
73 Dio Chrys. 48, 3 ; 39, 1.
74 Dio Chrys. 34, 48-51.
75 Dio Chrys. 31.
76 Dio Chrys. 44, 3-5.
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se preoccupe de la valeur du peuple, se refere aux ideaux

civiques et delivre un message d'identite grecque. Ce sujet s'in-
sere dans l'important mouvement de recherche - qui prend en

compte le temoignage de Dion - relatif ä l'histoire politique et
culturelle des cites dans les provinces d'Asie et de Bithynie ä

l'epoque imperiale.77
Les Grecs trouvaient en face d'eux l'autorite romaine,

confrontation qui constitue un second theme - domaine de
recherche actuel lui aussi, sur lequel ont porte notamment les

Entretiens de la Fondation Hardt de 2012.78 Dans les discours
Sur la royaute, Dion propose sa vision de l'Empire et donne
aux Romains des conseils appuyes sur la sagesse et l'exemple
des Grecs. Dans les cites grecques, il rappeile le poids de Rome
en usant de formules cinglantes : "Les habitants jouissent
d'honneur et de puissance aupres des gouverneurs s'ils se conduisent

sagement" ;79 les titres honorifiques "font rire les Romains, qui
les appellent 'peches grecs'" ;80 "rien de ce qui se passe dans
les cites n'echappe aux autorites" ;81 le gouverneur devant faire

son entree dans notre assemblee, "maintenant votre täche est
de ne pas faire mentir l'opinion qu'il a de vous" ;82 vous vous
disputez "pour l'ombre d'un äne, comme on dit" ;83 votre

77 Voir notamment BEKKER-NlELSEN (2008) ; Bru / KlRBIHLER / Lebre-
ton (2009) ; Daude (2002) ; Desideri (2000) et (2002) ; Fernoux (2004)
et (2011); Guerber (2009); Heller (2006); Lafond (2010); Madsen
(2009) ; Marek (2003) ; Salmeri (1999) et (2000); Vujcic (2009) ; Zuider-
hoek (2008).

78 Schubert (2013).
79 DlO CHRYS. 40, 22 : 7toAlv oixoüvTat; ou tjpixpav xai toAltsiocv e£a£p£vov

s^ovtap xai 7tapa Totp ^yspooL Ttptvjv tlvoc xai 86vap.iv, eäv CTWcppovcÖCTL.
80 DlO CHRYS. 38, 38 : 7tapa totp 'Pcopaioii; yövtoTa xlveT xai xaXstTat to

zti 6ßpLCTTLxc!)T£pov 'EXXrjVLxa (xpapTYjpaTa. Nous empruntons ä ROBERT (1977)
5 la traduction de äpapTYjpaTa par "peches".

81 DlO CHRYS. 46, 14 : oü yap XavOavet tov Iv tafp 7t6X£<ji.v oüSsv Toöp äjys-

povap. Sur le sens ä donner ici au mot vjyspovap, voir JONES (1978) 167, n. 23;
Desideri (1978) 135.

82 DlO CHRYS. 48, 2 : vöv o5v öpETSpov Epyov ectt! pvj i|/£6CTa<j0ai. aÖTOÜ tyjv
Siavoiav.

83 DlO CHRYS. 34, 48 : 7t£pi ovou oxtap, cpacri.
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conduite est celle "de compagnons d'esclavage se querellant
" 84entre eux

Tendant ä se poser en representant de l'hellenisme face au

pouvoir romain et en representant de Rome devant les auditoires

grecs, Dion, en mediateur,83 construit dans ses discours un
modele subtil de rapport avec Rome et associe, ä des degres
variables selon les contextes, 1'affirmation de l'identite grecque,
la critique contre certaines realites romaines et l'esprit de

cooperation avec l'Empire.
Pour transmettre ses lemons, qui pouvaient etre difficiles ä

faire admettre, Dion eut recours ä des argumentations riches et
variees, parmi lesquelles nous selectionnons certaines procedures
rhetoriques qui constituent sa marque.

La mise en scene de soi est dans le droit fil de la theorie

rhetorique, qui souligne l'importance particuliere de Yethos de

l'orateur dans le genre deliberatif: "Le jour sous lequel se

montre l'orateur est plus utile pour les deliberations".86 Dion est
alle tres loin dans cette direction. Dans les Discours bithyniens, il
est souvent conduit ä parier de lui-meme pour se justifier face

ä des critiques et des accusations.87 Et d'evoquer avec complaisance

ses ancetres, ses voyages, son role dans la cite de Pruse.

II fait etat de ses rapports avec l'Empereur et en tire argument
pour souligner son propre desinteressement et pour asseoir

l'autorite de son propos :

"Je n'ai aucunement reserve cette occasion et la bienveillance
du souverain ä mes fins personnelles, fut-ce partiellement, par
exemple en redressant ma fortune detruite ou en acquerant
des charges ou des moyens supplementaires, et au contraire j'ai

84 DlO CHRYS. 34, 51 : opoSouXcov Tzpbc, äXXYjXo'jp Ipi^ovTtov.
85 Bost-Pouderon (2011b).
86 Arist. Rhet 2, 1, 1377b28-30 : to piev oüv tolov tlvcx cpouv£<j0ocL tov

XsyovTOc ^pYj<jt[i&)T£pov sip tXc CT'Jfißo'jXap ecttlv (trad. DUFOUR). De mcme QUINT.
Inst 3, 8, 13 : consilia nemo est qui negei secundum mores dan ; 3, 8, 48 : multum
refert etiam quae sit persona suadentis. Sur la mise en scene de soi chez Dion, voir
KRAUSE (2003). La theorie prevoit aussi l'appel aux emotions (QUINT, ibid. 3, 8,
12) : mais, si Dion manie 1'ethos, le pathos, en revanche, n'est pas son fort.

87 Dio Chrys. 43, 45, 47, 50.
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tourne vers vous tout ce qui etait possible et je n'ai eu cTyeux

que pour 1'interet de la cite."88

Le moment privilegie pour parier de soi est l'exorde. Dion
connaissait les regies rhetoriques qui s'appliquent ä cette par-
tie du discours : le debut du Discours rhodien est un modele
d'exorde deliberatif, destine ä presenter le sujet et ä eveiller
1'interet et la faveur du public.89 Mais, en ce domaine, Dion
crea sa propre maniere. Comme le notait dejä Photius, il se

fit une specialite des longues entrees en matiere, au point de

rendre parfois "la tete plus grosse que le corps".90 Devant l'as-
semblee de Pruse comme devant le conseil d'Apamee, il n'hesite

pas ä exprimer des considerations sur lui-meme, ses experiences
et ses dispositions.91 Dans certains discours aux cites et certains
discours Sur la royaute, l'exorde est developpe comme un mor-
ceau quasi-independant, qui sert ä capter l'attention du public,
ä jouer avec ses attentes et ä representer l'orateur en philosophe,
ä grand renfort d'anecdotes, de comparaisons et de spirituelles
protestations d'incapacite.92 Dion sort des cadres traditionnels
de la rhetorique politique - comme l'avait note encore Photius,
qui parle de style de "conversations" (cjuvoucnouc;)93 -, pour
adopter un ton qui s'apparente au genre sophistique de la pro-
lalie.94 Conferencier hors pair, Dion sait commencer tres loin
de son sujet et faire d'apparents detours pour amener l'audi-
toire au point voulu. La se deploient les qualites de "douceur"

88 DlO CHRYS. 45, 3 : O'J&SV TCOV lSlCOV XaT£0£[A7jV TOV xaipov sxetvov ouSs

TYjv too xpaToijVTOi; sövocav oöSs a7ro jiipoo^, olov toc r/j<; oo<na<; £7ravop0cocra<;

8i£(p0apfdivY)(; y\ 7rpocrXaßct)v Tiva ap^Y]v 7] Sovapiiv, aXX' a7rav ocrov 7tots Vjv zic,

üpiat; £Tp£<];a xal jaovov slSov to 7t6Xsco£.
89 Dio Chrys. 31, 1-7.
90 Phot. Bibl. 209, l65b34-39 : TO 8' £7rl [jLaxpOTOCTOV a7TOT£CV£LV TOC TCpOOL-

[i.La 7} TOC 0T0V TCpOOLpLLOC, OUXSTL OLCpLYjCTCV aOTOV TO [i.7] OU^l aVTl 7roXlTlXOO xal
(T'jyYpacptxoö totuoo tov £7tl toc7; (iovooc7iai<; aXXa$ac70at. 7capa&s8ox6Ta, xal
ji.sc^co TYjv xscpaXvjv tyjv ox; sv Xoycd too Xol7tou dcopiaTOi; 8ia7rXaTT£iv.

91 Dio Chrys. 40 et 41.
92 Dio Chrys. 1,1-8; 32, 1-29 ; 33, 1-30 ; 35, 1-12.
93 Loc. cit., n. 90.
94 Sur la prolalie, voir PERNOT (1993) 546-568.
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et d'apparente "simplicite" (y^uxurr)?, acpeXeia) qui lui etaient

reconnues.
Un autre jeu, qui est constant, consiste ä se referer ä 1'eloge

tout en s'en distanciant.95 Dans la rhetorique deliberative de

Dion, le genre epidictique n'est jamais loin. Les auditoires de

l'epoque imperiale attendaient que fussent louees les cites,
louee la concorde, loue l'Empereur, et l'orateur le savait. II leur
en donnait acte, de toutes les manieres, et refusait fondamenta-
lement de se preter ä leur desir.

Pour un ou deux discours tres structures,96 combien d'allocu-
tions ondoyantes, parees de toutes les graces La culture, l'hu-
mour sont omnipresents. Certains passages se distinguent aussi

par un style recherche et voyant, comme les series de questions
rhetoriques, avec anaphore, polyptote, parallelisme et antithese,
dans les eloges de la concorde.97 Le fait que ces passages appar-
tiennent ä des discours effectivement prononces est interessant

pour cerner les goüts du public, qui appreciait la virtuosite ora-
toire et ne la jugeait pas deplacee dans un discours politique.

Enfin, un dernier trait caracteristique est l'usage des
allusions et des faux-semblants. Dans les discours Sur la royaute,

entreprenant la täche delicate de conseiller l'Empereur, Dion
deploie un luxe de precautions. Resolu ä ne pas prononcer un
eloge du souverain, il s'en excuse adroitement : "Pour ne pas
encourir le grief de flatterie aupres des calomniateurs et pour

95 PERNOT (1993) 578-591.
96 Le second Discours tarsien (Or. 34) offre une annonce du plan (§ 6-7), une

recapitulation de la premiere partie (§ 27), des transitions tres nettes (§ 38, 43) ;

cf. JONES (1978) 76 : "perhaps the most carefully constructed in the whole
collection". Le discours Aux Nicomediens sur la concorde avec les Niceens (Or. 38) se

signale par un exorde tres progressif, dans lequel l'orateur revele peu ä peu son sujet
(§ 3-3, 6) ; le plan est annonce (§ 8) ; les transitions sont explicites (§21, 48).

97 DlO CHRYS. 39, 3 et suiv. : izoiov psv yap 0£apa xaAAiov tzoXzosc; opocppo-
voucrYji;; ttoTov 8s axoocrpa crspvoTSpov; 7roia psv ßouXsüSTai 7t6Ai<; apsivov r/jc;

apa ßouXsüopsvYjt;; 7toloc 8s supapscrTSpov 7ipaTTSL apa 7rpaTTo6<7Yj(;; 7ioLa 8s

^ttov a7roT'jyyavsL r/jc; TaüTOc ßouXs'jopsvv]!;; etc. (la serie comporte dix-huit
questions au total). - 41, 13 et suiv. : tlvs<; psv yap s'j7rpS7rscrTSpov XTWVTai

Taya0a tcov cpiXtov (j'jpTropLsOVTtov auvoTc;; tlvsc; 8s a7rocps6youcrL toc xaxa paov 7}

olt; av cpiAoi cruppayoicn; etc.
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que toi, de ton cote, tu n'encoures pas celui de vouloir etre
loue en face, je ferai porter mon discours sur le bon roi".98 Si je
ne te loue pas, c'est pour ton bien... C'est done en philosophe

que Dion s'exprimera, non en panegyriste, tout en en ayant
dit assez, cependant, pour que l'Empereur et la cour pensent ä

appliquer ses propos theoriques ä la situation presente et pour
que le prince puisse se reconnaitre, s'il le souhaite, dans le

miroir qui lui est tendu. Dans les discours 2 et 4, le recours au
dialogue est une autre tactique, qui permet ä Dion de ne pas
s'exprimer en son nom propre, mais de s'abriter derriere des

personnages qui sont autant de masques.
Dans les discours aux cites, Dion manie l'ironie, par exemple

ä Celenes (Or. 35), oil il feint d'admirer la prosperite de la cite

pour faire entendre, a contrario, une le^on morale sur le theme
"les biens materiels ne font pas le bonheur". Le faux-semblant
sert ä faire passer les messages difficiles.99

Parfois, l'intention est si bien voilee que le lecteur moderne
n'est pas sür de la saisir. L'exemple le plus pittoresque est fourni
par le premier Discours tarsien, dans lequel Dion, reprochant
aux habitants leur decheance morale, les incite ä se reformer
sur un point, qui est particulierement grave et deshonorant : il
faut cesser de peyxew ("ronfler", "renifler").100 Sur ce curieux
reproche, toutes sortes d'explications ont ete proposees.101
Certains commentateurs ont envisage de prendre le mot ä la lettre
et ont suppose que les gens de Tarse se singularisaient par
quelque habitude nasale grassiere. D'autres ont cherche un sens
detourne. Mais lequel Dion reproche-t-il aux Tarsiens leurs

moeurs debauchees, le reniflement renvoyant ä des comporte-
ments bestiaux et sexuels Ou bien s'agit-il d'une prononciation

98 DlO CHRYS. 3, 25 : Iva Se pyjTe eya> xoXaxelap amav tyu toT<; 0eXou<ji

SiaßäXXeLV fr/jTS <jü toü xoct' öcpSaXpoüi; IBeXeiv eTOcLveujOai, 7roLyj<jo[iaL toui;
Xoyoui; fmep toü }(pYjCTTOÜ ßatriXecoi;.

99 Pernot (2015) 104-105.
100 Dio CHRYS. 33, 33.
101 Presentation de ces explications, avec bibliographie, dans BOST-POUDE-

RON (2011a) 7-9. La discussion se poursuit : cf. Kim (2013).
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fautive du grec, manifestant la perte de la purete hellenique
sous l'influence de la composante indigene de la population
Le verbe peyxew s'entend-il au sens de "renifler", d'"ahaner",
de "baragouiner" Selon toute probabilite, la signification du
reproche devait etre comprehensible en situation. Mais pour
nous, aujourd'hui, ce discours soigneusement crypte, "figure"
(Icjyyjp.a-n.cip.evot;), garde son mystere.

Les Discours bitbyniens comportent egalement des incertitudes,

qui ne sont pas seulement dues ä notre ignorance du

contexte, mais s'expliquent aussi par le fait que Dion parle ä

mots couverts. Ainsi, il prit deux fois la parole ä Pruse pour
refuser des honneurs ou des charges qui lui etaient proposes,
et ses refus sont si polis qu'on se demande si ce ne sont pas
des acceptations. Au debut du discours 44 (Demonstration
d'affection h sa patrie qui luiproposait des honneurs), il decline
avec managements ce qui lui est offert,102 mais C.P. Jones a

suggere que l'on pouvait avoir affaire ä une apparence de

refus, conforme ä l'etiquette qui voulait que les bienfaiteurs,

y compris les empereurs, affectassent de repousser ou de

moderer les honneurs qui leur etaient decernes.103 Le discours

politique grec est un jeu social qui obeit ä des regies, et Dion
se meut, au milieu des conventions, avec beaucoup de tact et
d'habilete. Dans le discours 49 (Refus d'une magistrature devant
le conseil), il explique longuement, on fa vu,104 que les philo-
sophes ont vocation ä gouverner (§ 1-14), avant de conclure,
de maniere inattendue, qu'il doit decliner la charge d'archonte
qui lui est proposee ; car il doit quitter Pruse (§ 14-15). Pour-
quoi ne pas avoir fait etat tout de suite de cette impossibilite
Par courtoisie, certes. Mais on soup^onne que la tirade initiale,
sur le role des philosophes, n'etait pas depourvue d'arriere-

pensees et qu'elle pouvait servir ä pousser un autre candidat,

102 Arnim (1898) 212.
103 Jones (1978) 105 ; cf. Bowersock (1965) 120. Philostr. VS2, 11 (591)

mentionne un discours de Chrestos de Byzance devant l'assemblee des Atheniens
visant ä dissuader ceux-ci de le proposer pour la chaire de rhetorique.

104 Supra, n. 33.
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qui etait philosophe, ou ä en contrecarrer un autre, qui ne
l'etait pas.105

Fort enigmatique, encore, et controverse, le discours A Dio-
doros {Or. 51).106 Cette courte allocution met en scene plu-
sieurs personnages dont les roles ne sont pas clairs, ä propos
d'une election recemment advenue ä Pruse. Apres une
introduction consacree ä la critique des eloges insinceres, Dion
adresse au peuple des compliments qui ont toute chance d'etre
ironiques.

Deux passages des Discours bithyniens peuvent etre signales

comme representatifs de la rhetorique deliberative de Dion,
dont ils rassemblent les principaux aspects. Figurant dans les

discours 40 {Dans sa patrie, au sujet de la concorde avec Apam.ee)

et 47 {Demegorie dans sa patrie), deux harangues prononcees
devant l'assemblee de Pruse, ils portent sur le programme de

travaux publics dont Dion avait pris la responsabilite107. Ces

passages ne sont pas les plus celebres ni les plus brillants
du corpus : temoignages du discours deliberatif 'ordinaire', ils

attestent du role de la rhetorique dans la politique municipale,
puisque Dion y fait reference aux discours prononces par lui-
meme et par ses adversaires, et ils mettent eux-memes en oeuvre

une adroite rhetorique. Dion y use tantot du style simple,
tantot du style eleve ; il recourt successivement au recit et ä

l'argumentation, et variant les tons, se fait tour ä tour modeste,
flatteur, ironique. II se defend, contre-attaque, fait des promesses,
cherche ä persuader : ce qui ne l'empeche nullement de parier
en philosophe. Dans le discours 40, il remonte au principe,
pour reflechir sur la fierte de la cite et sur les rapports avec
l'autorite romaine. Dans le discours 47, il ne craint pas de se

comparer ä Zenon et ä Aristote. II va meme, renversant les roles,

jusqu'ä lancer ä l'auditoire une requete spirituelle, et paradoxale

pour un orateur deliberatif : "Conseillez-moi !"108

105 Cuvigny (1994) 163-164.
106 Voir en dernier lieu Amato (2014) 91-96.
107 Dio Chrys. 40, 5-10 ; 47, 18-20.
108 Dio Chrys. 47, 18 : <ru[j.ßouXe6<7aT£ [ioi.
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Conclusion

La rhetorique fut, pour Dion, plus qu'un instrument et un

moyen d'expression de ses idees : un cadre de pensee et un mode
de vie.

Le cas de cet auteur influent est interessant pour la recherche

sur la rhetorique deliberative, parce qu'il conduit ä reviser les

definitions courantes. Chez Dion, les discours politiques se

revelent plus diversifies et profonds que ne le laisserait croire la
theorie rhetorique en usage dans les ecoles de l'Antiquite. Iis

mettent en jeu le pouvoir - pouvoir de la rhetorique, rhetorique

face au pouvoir. Iis sont lies ä la philosophie. Iis s'adaptent
aux differents contextes et aux differents auditeurs. Iis recourent
ä de multiples methodes de persuasion, qui vont des arguments
logiques ä 1'ethos, ä l'eloge, aux prestiges du style, aux faux-sem-
blants. Pour analyser tous ces aspects, le concept aristotelicien
de c7U[xßouXsuTi.xov ysvot; ne suffit pas et doit etre elargi.

Teile est la rhetorique deliberative de Dion. Elle pose, pour
finir, deux questions, qui seraient la matiere d'une autre enquete
et qui ne comportent peut-etre pas de solution definitive. Du
point de vue historique, on souhaiterait savoir si Dion etait un
cas particulier, ou s'il a existe d'autres sophistes-philosophes et
conseillers politiques du meme type que lui. S'il y en a eu, comme
il est probable, quel etait leur nombre Par ailleurs, du point
de vue de l'efficacite pratique, on voudrait apprecier 1'effet des

discours de Dion et mesurer jusqu'ä quel point sa rhetorique
etait persuasive. Fut-il ecoute A Pruse, oui, sans doute. Dans
les autres cites, et aupres de l'Empereur, cela est moins sür.
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DISCUSSION

M. Kraus: Es gibt doch einige wichtige Unterschiede
zwischen Dio und der Zweiten Sophistik einerseits und z.B. Liba-
nios und der Dritten Sophistik andererseits. So gewinnt das

Thema der hellenischen ttouSeloc im 4. Jahrhundert auch eine

religiöse Dimension im Sinne einer paganen, antichristlichen
Haltung. Auch die Haltung zum Kaisertum ist im 1./2.
Jahrhundert noch weit unproblematischer und kooperativer als in
der Spätantike; das Motiv des ,guten Monarchen' (-/prp-hc
ßacnXeut;, Dio, Or. 3, 25) etwa sucht man später bei Libanios
vergeblich. Dio hat in seinen Reden über das Königtum auch
noch ein einheitliches Römisches Reich im Auge, während sich
im 4. Jahrhundert die westlich-lateinische und die östlich-
griechische Reichshälfte bereits deutlich entfremdet haben. Auch
der Gegensatz von lateinischer und griechischer Sprache und
Kultur spielt bei Dio noch kaum eine Rolle.

L. Pernot: Dion de Pruse et Libanios avaient beaucoup en

commun du point de vue de la paideia et de la culture rheto-

rique. Les differences qui les separent, cependant, sont tres

grandes. Iis n'avaient pas du tout le meme caractere, ni les memes
choix de vie. Dion se definissait comme philosophe: Libanios,

non; Libanios se definissait comme professeur: Dion, non.
En outre, les epoques dans lesquelles ils ont vecu etaient fort
dissemblables, sous le rapport de la politique, de l'etat social ou
encore de la religion. Dion ne pouvait pas imaginer l'instaura-
tion d'un Empire chretien.

A. Chaniotis: Many thanks for this excellent overview of Dio's
deliberative oratory, which gives me the opportunity to make a

few remarks on the context of some of Dio's statements. Since
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Dio was keen on comparing himself with the great Athenian
orators of the Classical period, his interest in the Greek past
is very selective. He focuses on Classical Athens, largely ignoring
the Hellenistic period. That he paints a very negative image of
statesmanship at his time - as compared with that of earlier periods

- is not an original trait of his rhetoric. It is found in
Plutarch's Political Precepts, but also much earlier. A decree of Ber-
oia for the local statesman Harpalos (I.Beroia 2, late 2nd century
BC), regrets that Harpalos was unable to serve as a general
like his grandfathers, but praises him for showing his courage
by "courageously (soSapcrcoc;) accepting the greatest priesthood
which involves the largest expenses".

Dio's contempt for contemporary political life is not entirely
justified. Greek cities continued having a robust political life.
As we can infer from the epigraphic evidence, administration
and political leadership could be very demanding tasks in cities
of the Imperial period. Dio's exaggerations have been observed

in his description of Olbia in the Borysthenitikos.1
As for his Rhodian oration that deals with the re-use of

statue bases and statues, Dio gives the impression that this
practice was a Rhodian phenomenon. In reality, the re-use of
statues and bases was very widespread. For instance, a poetess
in Kos around Dio's time was honoured with the statue of
another earlier poetess {IG XII 4, 845), and more evidence for
the recycling of statues and bases comes from late Hellenistic
and Roman Athens.2

1 Hupe, J., "Der Dedikantenkreis des Achilleus als ein Gradmesser von
Akkulturationsprozessen im kaiserzeitlichen Olbia: Ein Beitrag zur olbischen
Onomastik", in F. FLESS / M. TREISTER (eds.), Bilder und Objekte als Träger
kultureller Identität und interkultureller Kommunikation im Schwarzmeergebiet
Kolloquium in Zschortau!Sachsen vom 13 2 -15 2 2003 (Rahden, 2005), 43-52.

2 SHEAR, J.L., "Reusing Statues, Rewriting Inscriptions, and Bestowing
Honours in Roman Athens", in Z. NEWBY / R. LEADER-NEWBY (eds.), Art and
Inscriptions in the Ancient World (Cambridge, 2007), 221-246; Keesling, C.M.,
"Vor klassischem Hintergrund: Zum Phänomen der Wiederverwendung alterer
Statuen auf der Athener Akropolis als Ehrenstatuen fur Romer", in R. KRUM-
REICH / C. WlTSCHEL (eds.), Die Akropolis von Athen im Hellenismus und in der
romischen Kaiserzeit (Wiesbaden, 2010), 329-398.



294 DISCUSSION

Considering contexts like these, we get a better understanding

of Dio's rhetorical strategies.

L. Pernot: Dion reecrit le passe avec une tres grande liberte,
non seulement l'histoire, mais aussi la mythologie, en fonction
des besoins de ses demonstrations. Le point qui lui importe est
la leqon morale ä tirer dans chaque cas. En particulier, il a
tendance ä idealiser Sparte. La liberte dans le choix et le traitement
des exemples empruntes au passe est une caracteristique de la

rhetorique. Cependant, cela n'empechait pas Dion de garder
les yeux ouverts sur le present. Dans le passage du Discours
rhodien qui est cite ci-dessus (p. 266), il dresse un bilan tres juste
de la situation des cites grecques ä l'epoque imperiale. Sur ce

point, il rejoint Plutarque, en cherchant, comme lui, "ce qui reste".

Au mot xaTaXelTOTou employe par Dion (31, 162) font echo,
chez Plutarque, Xslttovtocl (Praec. ger. reip. 805a) et Xsltctoci.
{ibid. 824d), ainsi que uTteXsiTteTO {Cic. 4, 7). Les affinites ne

manquent pas entre Dion et Plutarque, comme j'ai essaye de le

montrer ailleurs.3

C. Kremmydas: Thank you for your stimulating analysis of
Dio's deliberative rhetoric. I was struck by the remarkable
continuity of deliberative topoi first attested in the Demosthenic
Assembly speeches, especially those relating to the speaker's
ethos. They seem to be more than mere survivals of a deliberative

tradition. And Demosthenes is not just a distant memory;
he seems to be a model consciously imitated (you mentioned a

few examples of Demosthenic echoes). He sets the bar for
assessing the quality of Dio's deliberative rhetoric. But should
one not also consider the question of Dio's audience and their
knowledge of the Demosthenic model? Unless those listening
to (or reading at a later stage) Dio's speeches were well acquainted
with Demosthenic oratory, his efforts to set himself up as a

3 In P. VOLPE CACCIATORE / F. FERRARI (ed.), Plutarco e la cultura della sua
eta (Naples, 2007), 103-121.
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worthy continuator of the great classical oratorical model would
not have succeeded.

Immediately after the passage quoted above, p. 266 (Or. 31,
161-162 and then 163) Dio seems to compliment the Rhodians

on the way that they pay attention to their external appearance
and this in turn sets them apart from the rest of the world.
Unless this is ironical (and I am not persuaded it is not), it seems

to suggest that the speaker now places emphasis on the external

appearance of the citizens, and this is a feature that does not
appear in classical Attic deliberative oratory.

L. Pernot: La question de l'apparence exterieure s'applique
aussi ä l'orateur: la fa^on dont il se presente conditionne son
efficacite persuasive. Sur cette question importante, Dion donne
des renseignements precis et interessants le concernant. II se

decrit vetu d'un mechant manteau, portant la barbe et les che-

veux longs, arborant la mise d'un Cynique (32, 22; 34, 2; 47,
25). Meme apres l'exil, Dion, de ce point de vue, se distinguait
des autres orateurs. Son aspect exterieur traduisait visuellement
le caractere philosophique de sa rhetorique.

M. Edwards: Is Dio reconstructing history, like Andocides
in speech 3? Angelos raises important issues about the employment

of history in oratory. But the reconstruction of earlier

history goes back to Andocides in his On the Peace with the

Spartans, where he invents (in our terms) Athenian history of
the Pentecontaetia period. And what is more, Aeschines repeats
this invention in his On the False Embassy speech. This is partly,
at least, a matter of constructing the audience, who presumably
would not know much better than the orator (or they would
presumably have shouted him down)? Dio, of course, talks
about the present, whereas for Aristotle deliberative oratory is

about the future.

M. Kraus: Die theoretische Zuordnung des deliberativen
Genres zur Zeitstufe der Zukunft scheint (über Hermogenes)
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sogar für Libanios noch gegolten zu haben. In den deliberati-
ven Deklamationen der Rhetorenschule, die in der Regel
historische Sujets haben, werden die geschichtlichen Fakten oft grob
verzerrt. Sie sind keine historischen Quellen und wollen es

nicht sein. Inwieweit das auch auf Dios politische Reden
ausstrahlt, ist schwer zu sagen. Vergessen wir nicht, dass Dio auch
als Historiker schrieb {Uber die Tugenden Alexanders, Getika).
Ich möchte aber gerne noch eine Frage zu Dio als Philosophen
anschliessen: Traditionell wird Dio meist als Kyniker und
Stoiker angesehen, aber gerade in den zitierten Reden zeigen
sich ausserordentlich viele platonisierende Elemente (so etwa
der Gedanke des Philosophenkönigtums). Dio las, wie berichtet

wird, Piatons Phaidon ebenso wie Reden des Demosthenes
(Philostr. VS 488). Sein Stil hatte dementsprechend platonische

ebenso wie demosthenische Anklänge (Philostr. VS 487).
Andererseits beruft er sich auf den Kyniker Diogenes (Or. 4).
Welcher philosophischen Richtung kann man ihn also am ehesten

zurechnen? Oder muss man ihn einfach als Synkretisten
betrachten?

J.-L. Ferrary: En ce qui concerne l'influence du stoi'cisme sur
Dion de Pruse, il faut, je crois, prendre garde ä ne pas tomber
dans un cercle vicieux. Hans von Arnim, qui se trouve avoir ete
successivement l'editeur et le biographe de Dion (1893 et 1898),

puis l'editeur des Stoicorum veterum fragmenta (1903-1905), a,

dans cette derniere oeuvre, abusivement inclus dans les fragments
de Chrysippe de nombreux textes qui lui paraissaient d'inspiration
vetero-stoi'cienne, et en particulier des textes de Dion. Un recueil
limite aux authentiques fragments de Chrysippe et temoignages
sur Chrysippe (selon les principes qu'il a lui-meme adoptes pour
Zenon et Cleanthe) aurait sans doute permis de fonder sur des

bases plus süres le probleme du rapport entre Dion et l'Ancien
Stoi'cisme, qui meriterait d'etre repris.

L. Pernot: La question de l'eclectisme philosophique de Dion
de Pruse est une question difficile. II a certainement evolue au
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cours de sa vie et mis davantage l'accent tantot sur une
doctrine, tantot sur une autre. Par ailleurs, les modeles invoques
n'etaient pas cantonnes ä une seule et unique doctrine; pour les

penseurs grecs de l'epoque imperiale, les Socrate et les Diogene
etaient devenus une sorte de bien commun et l'on pouvait se

reclamer d'eux de plusieurs points de vue differents.
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